
 

Lycée Polyvalent régional LES ISCLES 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 
 
Le lycée polyvalent régional Les Iscles constitue un pôle d’excellence à vocation 

scientifique et technologique pour le bassin d’emploi/formation des Alpes de Haute 
Provence et des pays de la Durance, du Verdon et du Luberon. 

 
Nous avons le plaisir de compter 880 élèves et étudiants inscrits cette année - 

accompagnés par 95 professeurs. 400 d’entre eux ont choisi les voies technologiques 
et professionnelles en s’engageant dans le BAC SI (Sciences de l’Ingénieur), le BAC 
STI2D (Sciences et Technologies de L’industrie et du Développement Durable), le BTS 
MS (Maintenance des Systèmes), le BTS CRSA (Conception et Réalisation de Systèmes 
Automatiques), le BTS Electrotechnique, Le BTS FED (Fluide Energie Domotique), le 
BAC. PRO. MEI (Maintenance des Equipements Industriels) en partenariat avec la 
marine nationale et la Licence Professionnelle CAPPI parcours Systèmes automatisés 
(Conception Amélioration de Processus et Procédés Industriels) en partenariat avec le 
CNAM Paca. 

 
Pour mener vers la réussite ces nouvelles générations, nous mettons tout en 

œuvre à travers notamment les pédagogies de projets, en investissant sans cesse dans 
des matériels performants, mais onéreux, en adéquation avec les nouvelles 
technologies et les exigences des entreprises. C’est dans ce cadre que nous souhaitons 
pour cette année, pouvoir équiper nos formations d’un FabLab robotisé répondant aux 
exigences des formations et des besoins de nos partenaires professionnels ainsi que 
d’une ligne de production communicante. 

 
  C’est majoritairement grâce au versement de la taxe d’apprentissage par les 
entreprises que le lycée Les Iscles peut être à la hauteur des enjeux du monde 
économique et s’engager dans des formations de qualité. 

 
Vous pouvez grandement contribuer à l’acquisition des compétences de vos 

futurs collaborateurs que sont les élèves et étudiants de votre région, en choisissant 
de reverser la part barème de la taxe d’apprentissage de votre entreprise si vous en 
êtes le gérant, en invitant votre employeur à le faire si vous êtes salarié et pour les 
experts comptables, celles dont vous avez la gérance, au Lycée Les Iscles. 

 
Pour cela, il suffit d’en informer le comptable de l’entreprise, afin qu’il verse 

directement le solde de taxe d’apprentissage ( 13% ex hors quota) au lycée Les Iscles 
par chèque ou virement bancaire.  Le comptable de l’entreprise peut aussi préciser à 
l’URSSAF auquel est rattachée l’entreprise, de reverser la part des 13% de la taxe 
d’apprentissage à notre établissement.  

Dans l’intérêt des élèves, nous vous remercions par avance de votre appui, et 
nous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos meilleurs sentiments.  

 
Le proviseur 
T PERLOT 
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TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 (Salaires 2021) 

            Investissez dans l’action de formation!  
              Soutenez les projets scientifiques & technologiques ! 

                   Territoires, entreprises et lycée Les Iscles :  des liens indispensables. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Vos contacts :  

Courriel : ce.0040533h@ac-aix-marseille.fr  

tél. : 0492734110  

Le lycée polyvalent Les Iscles est habilité à percevoir le solde de la taxe d’apprentissage (13%) 

 

Les versements peuvent être : 

- Directement faits au lycée Les Iscles par chèque ou virement bancaire.  

Une attestation de reçu sera retournée à l’entreprise 
 

- Par l’intermédiaire de l’URSSAF dont dépend l’entreprise en précisant organisme le nom : 

Lycée polyvalent Les Iscles code établissement 0040533h comme destinataire de votre 

versement 

d’apprentissage. 

Projet d’éclairage de classes d’un collège de brousse au 
Burkina-Faso, et d’un lycée à Madagascar mené par des 

élèves de BAC STI2D et S-SI :  

 
Primé à la Medcop 21:  

Relation entreprises :  

Mme. La directrice déléguée aux formations 
 Professionnelles et Technologiques, Magali Filly   

          Courriel : ddfpt.0040533h@ac-aix-marseille.fr  

tel. : 0492737734 

 

 
 

 

http://france3-regions.francetvinfo.fr/provence-
alpes/emissions/prioriterre 
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